
COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE 

AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 

 
 

DATE DE L’OPERATION : lundi 26/08/2025 
 
DATE DE L’ARRETE PREFECTORAL DT-20-0484 : 09/11/2020 
 VALIDITE JUSQU’AU : 09/11/2025 
 

TYPE D’OPERATION : 

PECHE ELECTRIQUE : Inventaire  ☐  Sauvetage ☒  Sondage ☐ 
 
             Matériels :  Héron ☒    et EFKO ☒  anode et épuisettes : 1 anodes et 4 épuisettes, 
deux passages successifs 
 
                                        Motif :  Travaux de curage des sédiments déposés par la crue du 17 octobre 2024  
  

PERSONNEL : 

Responsable de l’exécution matérielle de l’opération : M. SCARAMUZZI, Technicien 
Participants (nom, service) :  M. DEANGILS, technicien rivière au S3R ; 3 personnes de l’équipe rivière du S3R ; M 
VACHER, bénévole de la fédération ; 11 personnes représentant l’AAPPMA de la Gaule Bourguisanne. 
 

LIEU D’INTERVENTION : 

Commune : BOUR-ARGENTAL  Lieu-dit : Entre les 2 passages couvert du Riotet au niveau du Cinéma 
 

Nom du milieu aquatique :  Riotet Bassin versant : Déome 
 

☒ Cours d’eau    ☐ Plan d’eau      ☐ Bief ☐ Canal             Catégorie Piscicole :  ☒1ere    ☐2eme 

 

 
 Longueur/Largeur moyenne : 60 ml *de 2,5 à 3 m de largeur soit environ 2,75 m en moyenne Surface : environ 165 m² 
  

AAPPMA :  Gaule Bourguisane 

CARTOGRAPHIE ET PHOTOGRAPHIE : 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

secteur pêché 



COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT  
 

FDPPMA42      �  50 route de Chavangeux, étang David, 42170 SAINT JUST SAINT RAMBERT       
�:  04 77 02 20 � : flppma@federationpeche42.fr 

RESULTATS DE CAPTURES / OBSERVATIONS : 

 

1 écrevisse a pattes blanches (mâle) de 80mm, 
9 truites adultes de 230, 233, 238, 236, 252, 217,205, 214 et 198 mm, 
7 truites sub-adultes de 150 à 185 mm, 
176 truitelles 0+ (stade juvénile de l’année de 55 à 97 mm), 
Soit un total de 192 truites sur 165 m² soit une densité de 11 636 ind/ha (gamme très forte du référentiel Massif Central). La population 
reste cependant déstructurée avec majoritairement des jeunes truitelles et un manque de stade sub-adulte.  
 

DESTINATION DES POISSONS : 

 
Lieu de remise à l’eau des captures : 250 m en aval du tronçon pêché (aval de la zone couverte) 
 
Espèces détruites : aucune 

 
A St Just St Rambert le 28/08/2025 

Mathieu Scaramuzzi 

 
 
 DESTINATAIRES :   PREFECTURE (DDT, OFB) 
 AAPPMA 
 CT Rivière S3R 

   
 


